
LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu la démission de M. Sébastien Kessler (Soc.) de la Commission permanente de politique 

régionale du Conseil communal ; 

 

– ouï la présentation d’un-e candidat-e par M. Vincent Brayer au nom du groupe socialiste, le 

siège restant acquis de droit à ce groupe ; 

 

– ouï la proposition du président du Conseil de voter à main levée ; 

 

– considérant que cette élection a été portée à l'ordre du jour, 

 

désigne 

 

à main levée, 

 

Mme Esperanza Pascuas Zabala (Soc.) comme membre de la Commission permanente de 

politique régionale pour la législature 2016-2021. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 
 m 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2018/45 de la Municipalité, du 11 octobre 2018 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 
 

1. d’adopter les modifications suivantes du plan partiel d’affectation « La Rozavère – Eben-

Hézer » :  

— la cote d’altitude de l’aire d’implantation sud-est est abaissée de 623.00 m à 619.00 m et le 

périmètre d’implantation est modifié pour le faire correspondre à l’emprise du bâtiment 

existant ;  

— l’alinéa suivant est ajouté à l’article 14 du règlement du PPA : «Une bande de verdure doit 

être garantie et plantée d'arbres et d'arbustes au sud de la parcelle n° 3552 » ;  

1b. d’adopter l’amendement accepté en commission modifiant l’art. 14 al.1 :  

— au minimum 5'000 m2 de la parcelle n° 3552 et 7'500 m2 de la parcelle n° 3706 doivent 

rester végétalisés en pleine terre, c'est-à-dire en surfaces vertes et arborées avec des 

essences indigènes, prairies, plates-bandes, plantages, etc., sans construction souterraine. 

 

2. d’adopter comme fraction du Plan général d'affectation le plan partiel d’affectation « La 

Rozavère – Eben-Hézer » concernant les parcelles comprises entre le chemin de Rovéréaz, la 

limite est de la parcelle n° 3722, le chemin des Mayoresses et les plans légalisés nos 441 et 

688, tel qu’amendé selon le chiffre 1 des conclusions du présent préavis ;  

 

3. d’abroger le plan d’extension n° 589 du 15 août 1979, le plan partiel d’affectation n° 642 du 

12 mai 1989 et partiellement le plan de quartier n° 466 du 4 juin 1965 ;  

 

4. de prendre acte que l’observation et l’opposition déposées durant l’enquête publique, décrites 

aux points 9.1 et 9.2, ont été retirées par leurs auteurs ;  

 

5. de donner à la Municipalité les pleins pouvoirs pour répondre aux actions qui pourraient lui 

être intentées, l’autorisant à plaider devant toutes les instances, à recourir, à exproprier, à 

transiger et, le cas échéant, à traiter à l’amiable ;  

 

 

 

./. 

  



 

 

6. de porter le coût des indemnités éventuelles de la procédure au compte des « dépenses 

d’investissement du patrimoine administratif » ;  

 

7. de charger la Municipalité de fixer un amortissement annuel à porter au budget de la Direction 

culture et développement urbain, rubrique n° 1930.0.331.0, lorsque les dépenses résultant des 

pouvoirs mentionnés sous chiffre 5 des présentes conclusions auront été engagées en tout ou 

partie, cet amortissement devant être incorporé et justifié dans le budget présenté l’année 
suivante ;  

 

8. de limiter la validité des pleins pouvoirs prévus au chiffre 5 des présentes conclusions à cinq 

ans à partir du vote du Conseil communal, ce dernier étant informé des expropriations ou des 
achats à l’amiable faits au cours de cette période. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 
  

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2018/48 de la Municipalité, du 11 octobre 2018 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 
 
 

1. d'allouer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine administratif de 

CHF 82'000'000.- pour la construction d’une nouvelle usine de production d’eau 

potable à Saint-Sulpice et des annexes liées ;  

2. de balancer les dépenses du crédit d’étude (préavis N° 2014/16) de CHF 2'000'000.- 

par prélè-vement sur le crédit mentionné sous chiffre 1 ;  

3. d’amortir annuellement le crédit mentionné sous chiffre 1 par la rubrique 2910.331 

du budget de la Direction de la sécurité et de l’économie, Service de l’eau, eau 

potable ;  

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts y relatifs sur la 

rubrique 390 du Service de l’eau ;  

5. de prélever un montant équivalent aux amortissements mentionnés ci-dessus par le 

fonds pour le renouvellement de l’usine de traitement et pompage d’eau potable de 

St-Sulpice, dans la mesure de ses disponibilités ;  

6. de financer le solde des amortissements par le fonds de réserve et de 

renouvellement du Servi-ce de l’eau ;  

7. de porter en amortissement du crédit mentionné sous chiffre 1 ci-dessus les 

éventuelles sub-ventions de l’Etablissement cantonal d'assurance contre l'incendie 

et les éléments naturels (ECA) ou de l’attribuer au fonds de réserve et de 

renouvellement du Service de l’eau si le crédit est déjà amorti.  

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 
  

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2018/56 de la Municipalité, du 8 novembre 2018 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 
 

 
1. d'allouer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine 

administratif de CHF 11'487'000.- destiné à couvrir les frais d’évolution et 

d’extension des infrastructures informatiques et du réseau RECOLTE pour la 

période 2019 – 2023 ;  

 

2. d'amortir annuellement et sur une durée de cinq ans le crédit mentionné sous 

chiffre 1 par la rubrique 4910.331 du budget de fonctionnement du service 

d'organisation et d'informatique ;  

 

3. de faire figurer sous la rubrique 390 du budget de fonctionnement du service 

d’organisation et d’informatique les intérêts relatifs aux dépenses découlant du 

crédit mentionné sous chiffre 1 ci-dessus.  
 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 
  

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2019/01 de la Municipalité, du 17 janvier 2019 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 
 

 

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif 

de CHF 600'000.- pour financer la fourniture du bois et sa préparation, dans le 

cadre de la construction d’un nouveau bâtiment sur le site du Collège de Béthusy 

et dans l’attente du crédit d’ouvrage ;  

2. d’allouer à la Municipalité un crédit d’étude complémentaire de CHF 200'000.- au 

crédit alloué par le préavis N° 2018/27, en vue de poursuivre les études pour le 

bâtiment augmenté d’un étage (passant de 12 à 16 classes) ;  

3. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts relatifs aux 

crédits mentionnés sous chiffre 1 et 2 sur la rubrique 390 du Service des écoles 

primaires et secondaires. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Esperanza Pascuas Zabala (Soc.) et consorts : « Pour une mixité 

sociale à La Bourdonnette »; 

 

– ouï la discussion préalable ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation urgente de Mme Sandra Pernet et consorts : « Les quartiers nord de 

Lausanne ressembleront-ils bientôt aux quartiers nord de Marseille ?  » ; 

 

– vu la réponse municipale ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

prend acte 

 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de Mme Graziella Schaller et consorts : « Tridel sous les feux de la rampe, 

mais n’oublions pas la surcapacité » ; 

 

– vu la réponse municipale ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

prend acte 

 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13ème séance du mardi 12 février 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Xavier Company et consorts : « Tridel : où sont passées nos 

promesses ? »  ; 

 

– vu la réponse municipale ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

prend acte 

 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

 

et adopte 

 

la résolution de l'interpellateur, disant : 

 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette tout en œuvre pour 

augmenter rapidement le transport des déchets vers l’usine TRIDEL par le rail.» 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi douze février deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 


